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Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0334  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée SARL 
PHARMACIE BERNARD, 14 place François Mitterrand à Lormes (58140), dans un local situé 26 Paul 
Barreau au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-012 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 15 février 2023 ; 
 
VU la demande transmise le 6 décembre 2022, par voie dématérialisée, via la plateforme « France 
transfert » au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par 
Madame Christel Bernard, pharmacien titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée SARL 
PHARMACIE BERNARD, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine exploitée 14 place 
François Mitterrand à Lormes (58140) dans un local situé 26 rue Paul Barreau au sein de la même 
commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 12 décembre 2022, informant Madame Christel Bernard, pharmacien titulaire, gérant de la 
SARL PHARMACIE BERNARD, que le dossier accompagnant la demande, initiée le 6 décembre 
2022, d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 14 place François Mitterrand à Lormes est 
incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis, par courrier électronique, le 16 décembre 2022 par 
Madame Christel Bernard, pharmacien titulaire, gérant de la SARL PHARMACIE BERNARD, au 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 21 décembre 2022, informant Madame Christel Bernard, pharmacien titulaire, gérant de la 
SARL PHARMACIE BERNARD, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
14 place François Mitterrand à Lormes a été enregistrée le 16 décembre 2022, date de réception des 
éléments complémentaires ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
12 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 16 janvier 2023 ; 
 
VU la saisine pour avis de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par courrier électronique du 21 décembre 2022, 
 

…/… 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 58-2023-03-27-00007 - Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0334 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée SARL PHARMACIE BERNARD, 14 place François Mitterrand à Lormes

(58140), dans un local situé 26 Paul Barreau au sein de la même commune 

6



  
 

-2- 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  

 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 
commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité 
géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de 
transport » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE BERNARD est la seule 
officine présente au sein de la commune de Lormes ; 
 
Considérant que la population municipale de Lormes s’élève à 1 273 habitants (source Insee, 
populations légales millésimées entrées en vigueur à compter du 1er janvier 2022) ; 
 
Considérant que par sa physionomie, la commune de Lormes constitue une unité géographique, 
déterminée par les limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article 
L. 5125-3-1 du code de la santé publique et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à 100 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE BERNARD, distance parcourue en 
1 minute à pied ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque la rue Paul 
Barreau (départementale 944), voie de circulation en sens unique, est bordée d’un trottoir sur un de 
ses côtés et qu’un accès sera également possible depuis la rue du Pré Audon et la rue des Portes en 
empruntant le chemin situé à l’est du bâtiment ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement disposera de 4 places de 
stationnement privatives dont une place réservée aux personnes à mobilité réduite et qu’un parking 
situé à une cinquantaine de mètres, vers le lavoir, est desservi par la rue du Pré Audon et la rue des 
Portes et offre de nombreuses possibilités de stationnement ; 
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Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL 
PHARMACIE BERNARD est rempli, 
 

 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
SARL PHARMACIE BERNARD, 14 place François Mitterrand à Lormes (58140), dans un local situé 
26 rue Paul Barreau au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 58 # 000202 et remplacera la licence 
n° 58 # 000186 de l’officine sise 14 place François Mitterrand à Lormes, délivrée le 15 février 2007 par 
le préfet de la Nièvre, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE 
BERNARD ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 26 Paul Barreau à Lormes dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Christel Bernard, pharmacien titulaire, gérant de la SARL PHARMACIE 
BERNARD et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 27 mars 2023 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Trésoriers des Associations agréées pour la

pêche et la protection du milieu aquatique et de

l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la

Nièvre

{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-28-00001 - Arrêté portant agrément des Présidents et des

Trésoriers des Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la Nièvre

20



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-28-00001 - Arrêté portant agrément des Présidents et des

Trésoriers des Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la Nièvre

21



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-28-00001 - Arrêté portant agrément des Présidents et des

Trésoriers des Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la Nièvre

22



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-28-00001 - Arrêté portant agrément des Présidents et des

Trésoriers des Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la Nièvre

23



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-28-00001 - Arrêté portant agrément des Présidents et des

Trésoriers des Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et de l'association départementale agréée des

pêcheurs amateurs aux engins et filets de la Nièvre

24



Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2023-03-21-00008

GROUPEMENT D'EXPLOITATION AGRICOLE EN

COMMUN GAEC DEROCHE

{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-21-00008 - GROUPEMENT D'EXPLOITATION AGRICOLE EN

COMMUN GAEC DEROCHE 25



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-21-00008 - GROUPEMENT D'EXPLOITATION AGRICOLE EN

COMMUN GAEC DEROCHE 26



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2023-03-21-00008 - GROUPEMENT D'EXPLOITATION AGRICOLE EN

COMMUN GAEC DEROCHE 27



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-23-00003

Arrêté  portant modification de l�arrêté

préfectoral autorisant la société TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la

commune de LA FERMETÉ

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

28



Préfecture de la Nièvre
Tél. 03.86.60.70.80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

1/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

29



Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

2/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

30



QMNA     :  

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

3/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

31



Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

4/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

32



•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

5/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

33



Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

6/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

34



•

•

•
•

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

7/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

35



•

•

•

•

•

•

 23 mars 2023

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr

8/8

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-23-00003 - Arrêté  portant modification de l�arrêté préfectoral autorisant la société

TERRALIA

à exercer ses activités sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ

36



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-24-00003

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un

gardien de fourrière pour automobiles 

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-24-00003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un gardien de fourrière pour

automobiles 37



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-24-00003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un gardien de fourrière pour

automobiles 38



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-24-00003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un gardien de fourrière pour

automobiles 39



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00016

Arrêt vidéoprotection Mondial Relay Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00016 - Arrêt vidéoprotection Mondial Relay Nevers 40



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00016 - Arrêt vidéoprotection Mondial Relay Nevers 41



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00016 - Arrêt vidéoprotection Mondial Relay Nevers 42



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00016 - Arrêt vidéoprotection Mondial Relay Nevers 43



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-27-00004

Arrêté rave-party semaine 13

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-27-00004 - Arrêté rave-party semaine 13 44



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-27-00004 - Arrêté rave-party semaine 13 45



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-27-00004 - Arrêté rave-party semaine 13 46



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00023

Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de

Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00023 - Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire 47



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00023 - Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire 48



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00023 - Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire 49



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00023 - Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire 50



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00023 - Arrêté vidéoprotection Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

Cosne-Cours-sur-Loire 51



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00032

Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00032 - Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy 52



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00032 - Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy 53



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00032 - Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy 54



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00032 - Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy 55



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00032 - Arrêté vidéoprotection Chez Louis et Marius Luzy 56



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00015

Arrêté vidéoprotection CIC Ouest

Cosne-Cours-Sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00015 - Arrêté vidéoprotection CIC Ouest Cosne-Cours-Sur-Loire 57



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00015 - Arrêté vidéoprotection CIC Ouest Cosne-Cours-Sur-Loire 58



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00015 - Arrêté vidéoprotection CIC Ouest Cosne-Cours-Sur-Loire 59



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00015 - Arrêté vidéoprotection CIC Ouest Cosne-Cours-Sur-Loire 60



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00006

Arrêté vidéoprotection Commune de Annay

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00006 - Arrêté vidéoprotection Commune de Annay 61



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00006 - Arrêté vidéoprotection Commune de Annay 62



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00006 - Arrêté vidéoprotection Commune de Annay 63



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00006 - Arrêté vidéoprotection Commune de Annay 64



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00006 - Arrêté vidéoprotection Commune de Annay 65



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00027

Arrêté vidéoprotection Commune de

Cercy-la-Tour

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00027 - Arrêté vidéoprotection Commune de Cercy-la-Tour 66



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00027 - Arrêté vidéoprotection Commune de Cercy-la-Tour 67



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00027 - Arrêté vidéoprotection Commune de Cercy-la-Tour 68



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00027 - Arrêté vidéoprotection Commune de Cercy-la-Tour 69



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00027 - Arrêté vidéoprotection Commune de Cercy-la-Tour 70



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00026

Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00026 - Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine 71



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00026 - Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine 72



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00026 - Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine 73



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00026 - Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine 74



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00026 - Arrêté vidéoprotection Commune de la Machine 75



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00025

Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive

Courrier Colis de Bourgogne La Charité-sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00025 - Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne La

Charité-sur-Loire 76



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00025 - Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne La

Charité-sur-Loire 77



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00025 - Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne La

Charité-sur-Loire 78



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00025 - Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne La

Charité-sur-Loire 79



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00025 - Arrêté vidéoprotection Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne La

Charité-sur-Loire 80



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00014

Arrêté vidéoprotection Direction Services

Courrier Colis de Bourgogne

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00014 - Arrêté vidéoprotection Direction Services Courrier Colis de Bourgogne 81



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00014 - Arrêté vidéoprotection Direction Services Courrier Colis de Bourgogne 82



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00014 - Arrêté vidéoprotection Direction Services Courrier Colis de Bourgogne 83



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00014 - Arrêté vidéoprotection Direction Services Courrier Colis de Bourgogne 84



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00022

Arrêté vidéoprotection École de

Sauvigny-les-Bois

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00022 - Arrêté vidéoprotection École de Sauvigny-les-Bois 85



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00022 - Arrêté vidéoprotection École de Sauvigny-les-Bois 86



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00022 - Arrêté vidéoprotection École de Sauvigny-les-Bois 87



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00022 - Arrêté vidéoprotection École de Sauvigny-les-Bois 88



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00022 - Arrêté vidéoprotection École de Sauvigny-les-Bois 89



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00013

Arrêté vidéoprotection ETS Coignet Pneus La

Charité-sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00013 - Arrêté vidéoprotection ETS Coignet Pneus La Charité-sur-Loire 90



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00013 - Arrêté vidéoprotection ETS Coignet Pneus La Charité-sur-Loire 91



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00013 - Arrêté vidéoprotection ETS Coignet Pneus La Charité-sur-Loire 92



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00013 - Arrêté vidéoprotection ETS Coignet Pneus La Charité-sur-Loire 93



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00007

Arrêté vidéoprotection Garage Trade

Saint-Martin-sur-Nohain

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00007 - Arrêté vidéoprotection Garage Trade Saint-Martin-sur-Nohain 94



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00007 - Arrêté vidéoprotection Garage Trade Saint-Martin-sur-Nohain 95



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00007 - Arrêté vidéoprotection Garage Trade Saint-Martin-sur-Nohain 96



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00007 - Arrêté vidéoprotection Garage Trade Saint-Martin-sur-Nohain 97



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00007 - Arrêté vidéoprotection Garage Trade Saint-Martin-sur-Nohain 98



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00002

Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00002 - Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers 99



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00002 - Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers 100



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00002 - Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers 101



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00002 - Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers 102



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00002 - Arrêté vidéoprotection Gare SNCF Nevers 103



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00010

Arrêté vidéoprotection Groupement de

Gendarmerie Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00010 - Arrêté vidéoprotection Groupement de Gendarmerie Nevers 104



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00010 - Arrêté vidéoprotection Groupement de Gendarmerie Nevers 105



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00010 - Arrêté vidéoprotection Groupement de Gendarmerie Nevers 106



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00010 - Arrêté vidéoprotection Groupement de Gendarmerie Nevers 107



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00008

Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor

Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00008 - Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor Nevers 108



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00008 - Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor Nevers 109



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00008 - Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor Nevers 110



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00008 - Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor Nevers 111



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00008 - Arrêté vidéoprotection Hôtel le Thermidor Nevers 112



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00011

Arrêté vidéoprotection La Maison Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00011 - Arrêté vidéoprotection La Maison Nevers 113



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00011 - Arrêté vidéoprotection La Maison Nevers 114



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00011 - Arrêté vidéoprotection La Maison Nevers 115



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00011 - Arrêté vidéoprotection La Maison Nevers 116



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00028

Arrêté vidéoprotection Mairie de

Sauvigny-Les-Bois

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00028 - Arrêté vidéoprotection Mairie de Sauvigny-Les-Bois 117



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00028 - Arrêté vidéoprotection Mairie de Sauvigny-Les-Bois 118



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00028 - Arrêté vidéoprotection Mairie de Sauvigny-Les-Bois 119



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00028 - Arrêté vidéoprotection Mairie de Sauvigny-Les-Bois 120



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00028 - Arrêté vidéoprotection Mairie de Sauvigny-Les-Bois 121



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00019

Arrêté vidéoprotection Mondial Relay

Cosne-Cours-sur-Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00019 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Cosne-Cours-sur-Loire 122



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00019 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Cosne-Cours-sur-Loire 123



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00019 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Cosne-Cours-sur-Loire 124



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00019 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Cosne-Cours-sur-Loire 125



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00018

Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Decize

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00018 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Decize 126



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00018 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Decize 127



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00018 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Decize 128



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00018 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Decize 129



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00024

Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00024 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy 130



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00024 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy 131



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00024 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy 132



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00024 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy 133



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00024 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Luzy 134



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00009

Arrêté vidéoprotection Mondial Relay

Saint-Léger-des-Vignes

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00009 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Saint-Léger-des-Vignes 135



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00009 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Saint-Léger-des-Vignes 136



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00009 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Saint-Léger-des-Vignes 137



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00009 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Saint-Léger-des-Vignes 138



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00009 - Arrêté vidéoprotection Mondial Relay Saint-Léger-des-Vignes 139



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-03-28-00020

Arrêté vidéoprotection Nièvre Aménagement

Nevers

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00020 - Arrêté vidéoprotection Nièvre Aménagement Nevers 140



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-03-28-00020 - Arrêté vidéoprotection Nièvre Aménagement Nevers 141
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Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme Virginie BEAULIER
Tél :03.86.60.71.60
mél :pref-professions-reglementees-route@nievre.gouv.fr 

ARRÊTÉ N° 

Portant renouvellement d’agrément 
pour l’exploitation d’un établissement chargé d’organiser des stages de sensibilisation 

à la sécurité routière dénommé « ACTI ROUTE »

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5, L. 213-1 à L. 213-8, L. 223-6, R. 212-1 à R.
213-6, R. 223-5 à R. 223-13 ;

Vu le décret n°2009-1678 du 29 décembre 2009 relatif à l’enseignement de la conduite et à l’animation de stages
de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Daniel BARNIER en qualité de préfet de la
Nièvre ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 modifié, fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser les
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-P-283 du 6 avril 2018 modifié, portant renouvellement de l’agrément de la SARL
ACTI ROUTE ;

Vu l’arrêté n°58-2023-01-20-00006 du 20 janvier  2023 portant  délégation de signature à  Madame Blandine
GEORJON,  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Nièvre  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  à
Monsieur Christophe HURAULT, sous-préfet de Cosne-Cours-sur-Loire, et en cas d’absence ou d’empêchement
de Madame Blandine GEORJON et de Monsieur Christophe HURAULT  à Madame Yosr KBAIRI, sous-préfète
de Château-Chinon,  et en cas d’absence et d’empêchement de Madame GEORJON, de Monsieur HURAULT et
de Madame Yosr KBAIRI à Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy, publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture le même jour ;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Monsieur Joël POLTEAU le 17 janvier 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;

Préfecture de la Nièvre 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX
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ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Joël POLTEAU est autorisé à exploiter, sous le numéro R 13 058 0005 0, un établissement
chargé d’organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé ACTI ROUTE et situé 9 rue du
Docteur Chevallereau 85200 FONTENAY-LE-COMTE.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur
demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci
sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière à :

- Hôtel IBIS, Rue du Plateau de la Bonne Dame – Route Nationale 7, 58000 NEVERS,
- Centre d’affaires Campus, 2 rue des Minotiers 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE,
- SARL DUBOIS INVEST, 100 faubourg du Grand Moüesse -  58000 NEVERS.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel, par son
titulaire,  sous  réserve  de  l’application  des  prescriptions  de  l’arrêté  du  26  juin  2012  fixant  les  conditions
d’exploitation des établissements chargés d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 5 :  Pour tout changement d’adresse du local  de formation ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant,  une nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée deux mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation ou changement du local de formation, l’exploitant est tenu d’adresser une
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 26
juin 2012 susvisé.

Article 8 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier
2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant à la préfecture de la Nièvre.

Article 9 :La secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur Joël POLTEAU et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 24/03/2023
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58-2023-03-27-00006

Arrêté n° 2023-CH-CH-22 autorisant

l'inhumation hors des délais légaux de Madame

Jeanne, Marguerite SAUTEREAU décédée le 22

mars 2023
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